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Art. 3. - Les candidatures pour les élections législatives
partielles seront déposées conformément au code électoral du
dimanche 28 mai 1995 au samedi 3 juin 1995 inclus de huit heures
trente à dix huit heures.

Art. 4. - La campagne électorale sera ouverte du dimanche 11
juin 1995 à huit heures trente jusqu'à vendredi 23 juin 1995 à
minuit.

Art. 5. - Est octroyée à chaque liste de candidats une prime à
titre d'aide au financement de la campagne électorale, et ce, sur la
base de trente dinars pour chaque mille électeurs au niveau de la
circonscription électorale.

Art. 6. - La prime susvisée est octroyée conformément aux
conditions prévues par l'article 45 bis du code électoral et
conformément à des modalités qui seront définies par un arrêté
conjoint des ministres de l'intérieur et des finances.

Art. 7. - Les ministres de l'intérieur et des finances sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 15 mai 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS
Par décret n° 95-818 du 4 mai 1995.

Monsieur Mohsen Njah, administrateur en chef, est chargé des
fonctions de chef de division des affaires administratives générales
au gouvernorat de Sfax avec rang et prérogatives de directeur
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 95-821 du 4 mai 1995.
Monsieur Hasnaoui Seghaïer, administrateur, est chargé des

fonctions de chef de division des affaires sociales au gouvernorat
de Sidi Bouzid avec rang et prérogatives de sous-directeur
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 95-819 du 4 mai 1995.
Monsieur Mohamed Abdellaoui, administrateur, est chargé des

fonctions de chef de division du conseil régional au gouvernorat de
Sidi Bouzid avec rang et prérogatives de sous-directeur
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 95-820 du 4 mai 1995.
Monsieur Ali Selmi, architecte principal, est chargé des

fonctions de sous-directeur de l'aménagement à la direction
technique à la commune de Kairouan.

Par décret n° 95-822 du 4 mai 1995.
Monsieur Adel Fakhri, analyste, est chargé des fonctions de

chef de subdivision de l'organisation des méthodes et de
l'informatique à la division des affaires administratives générales
au gouvernorat de Ben Arous avec rang et prérogatives de chef de
service d'administration centrale et bénéficie des indemnités et
avantages accordés à ce dernier.

Par décret n° 95-823 du 4 mai 1995.
Monsieur Faïez Trigui, administrateur, est chargé des

fonctions de chef de subdivision des affaires administratives et
financières à la division des affaires administratives générales au
gouvernorat de Sfax avec rang et prérogatives de chef de service
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 95-824 du 4 mai 1995.
Monsieur Hamadi Abdallah, ingénieur des travaux, est chargé

des fonctions de chef de service des travaux et de l'entretien à la
direction technique à la commune de Kairouan.

Par décret n° 95-825 du 4 mai 1995.
Monsieur Faouzi Sassi, administrateur, est chargé des

fonctions de secrétaire général de deuxième classe à la commune
de Menzel Horr.

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES

Arrêté du ministre des affaires religieuses du 29
avril 1995, relatif à l'établissement de la liste des
questions se rapportant aux prestations
administratives relevant des attributions du
ministère des affaires religieuses et nécessitant
une réponse motivée en cas de refus.

Le ministre des affaires religieuses,
Vu la loi n° 88-34 du 3 mai 1988, relatif aux mosquées,
Vu la loi n° 94-8 du 17 janvier 1994, portant transfert au

ministre chargé des affaires religieuses, des attributions relatives
aux mosquées,

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la
relation entre l'administration et ses usagers, et notamment
les articles 7 et 10,

Vu le décret n° 94-957 du 22 mars 1994, fixant les attributions
du ministère des affaires religieuses,

Vu le décret n° 94-958 du 22 mars 1994, portant organisation
du ministère des affaires religieuses,

Arrête :
Article premier. - La liste des affaires se rapportant aux

prestations administratives, relevant des attributions du ministère
des affaires religieuses et nécessitant une réponse motivée en cas
de refus est établie comme suit :

- octroi de l'indemnité de cherté de vie à certains chargés des
mosquées et de salles de prière.

- octroi d'une aide mensuelle au profit de certains cadres des
affaires religieuses et des veuves des cadres des affaires
religieuses.

Art. 2. - Les directeurs au ministère des affaires religieuses
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 29 avril 1995.
Le Ministre des Affaires Religieuses

Ali Chebbi
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Arrêté du ministre des affaires sociales du 29 avril 1995,
fixant le barème de conversion des rentes allouées aux
victimes d'accidents du travail et de maladies
professionnelles ou à leurs ayants droit.

Le ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, portant régime de
réparation des préjudices résultant des accidents du travail et des
maladies professionnelles et notamment son article 103,

Arrête :

Article premier. - Le barème de conversion des rentes prévu à
l'article 103 de la  loi susvisée n° 94-28 du 21 février 1994 est fixé
en fonction de l'âge des crédirentiers, conformément au tableau
annexé au présent arrêté.

Art. 2. - Pour l'application du barème ci-dessus, l'âge du
crédirentier est calculé en prenant la différence entre le millésime
de la date de rachat et celui de la date de naissance.
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Lorsqu'il y a plusieurs ayants droit, la rente collective qui leur
a été attribuée est, pour le calcul, divisée en plusieurs parties
égales sur chaque tête et le capital de rachat résulte de la somme
des capitaux calculés séparément comme si chaque fraction de
rente était individuelle.

Tunis, le 29 avril 1995.
Le Ministre des Affaires Sociales

Sadok Rabeh
              Vu
Le Premier Ministre
    Hamed Karoui

Age

Moins de 13 ans
13 ans
14 ans
15 ans
16 ans
17 ans
18 ans
19 ans
20 ans
21 ans
22 ans
23 ans
24 ans
25 ans
26 ans
27 ans
28 ans
29 ans
30 ans
31 ans
32 ans
33 ans
34 ans
35 ans
36 ans
37 ans
38 ans
39 ans
40 ans
41 ans
42 ans
43 ans
44 ans
45 ans
46 ans
47 ans
48 ans
49 ans
50 ans
51 ans
52 ans
53 ans
54 ans
55 ans
56 ans

Prix de 1 dinar de Rente

25,819
25,724
25,625
25,522
25,416
25,306
25,193
25,076
24,955
24,830
24,701
24,567
24,428
24,285
24,135
23,980
23,819
23,651
23,477
23,296
23,107
22,911
22,707
22,494
22,274
22,045
21,808
21,561
21,306
21,041
20,767
20,484
20,191
19,889
19,576
19,254
18,923
18,582
18,231
17,871
17,501
17,123
16,735
16,340
15,936

BAREME DE CONVERSION DES RENTES
1ère partie : Conversion d'une Rente Viagère

(Victime, Conjoints et Ascendants)

Age

57 ans
58 ans
59 ans
60 ans
61 ans
62 ans
63 ans
64 ans
65 ans
66 ans
67 ans
68 ans
69 ans
70 ans
71 ans
72 ans
73 ans
74 ans
75 ans
76 ans
77 ans
78 ans
79 ans
80 ans
81 ans
82 ans
83 ans
84 ans
85 ans
86 ans
87 ans
88 ans
89 ans
90 ans
91 ans
92 ans
93 ans
94 ans
95 ans
96 ans
97 ans
98 ans

99 ans et plus

Prix de 1 dinar de Rente

15,524
15,105
14,680
14,248
13,811
13,369
12,923
12,475
12,023
11,571
11,119
10,667
10,217
9,770
9,327
8,889
8,458
8,034
7,618
7,211
6,815
6,431
6,058
5,699
5,353
5,021
4,703
4,401
4,113
3,841
3,585
3,344
3,118
2,908
2,714
2,537
2,378
2,228
2,076
1,922
1,743
1,520
1,182

2ème partie : Conversion d'une Rente Temporaire
(Enfants et Descendants)

Age

Moins de 2 ans
2 ans
3 ans
4 ans
5 ans
6 ans
7 ans
8 ans
9 ans

10 ans
11 ans
12 ans
13 ans
14 ans
15 ans
16 ans

Prix de 1 dinar de Rente

11,302
10,853
10,354
9,822
9,259
8,667
8,046
7,395
6,713
6,000
5,253
4,472
3,656
2,802
1,910
0,976


